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Admission des actions de la société sur Alternext le 20 décembre 2005 
 
 

Rectificatif à l’avis N° 2005-083 du 14 décembre 2005 
 

_______ 
 
 

Règlement-livraison des titres acquis à l’OPO : 
 
Il y a lieu de lire : 
Les opérations de règlement-livraison des négociations du 20 décembre 2005 seront effectuées au moyen du service de 
livraison par accord bilatéral RELIT +, entre d’une part la Société PAREL (Code Affilié 528) et les adhérents acheteurs, 
d’autre part entre les adhérents et les intermédiaires collecteurs d’ordres, le 23 décembre 2005. 
 
Au lieu de : 
Les opérations de règlement-livraison des négociations du 20 décembre 2005 seront effectuées au moyen du service de 
livraison par accord bilatéral RELIT +, entre d’une part Société Générale (Code Affilié 042) et les adhérents acheteurs, 
d’autre part entre les adhérents et les intermédiaires collecteurs d’ordres, le 23 décembre 2005. 
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